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DIFFICULTÉS ET ERREURS DANS LE PASSAGE DE LA PHONIE À 
LA GRAPHIE EN DICTÉE DE LANGUE FRANÇAISE : CAS DES 

APPRENANTS DE FLE DE L’UNIVERSITÉ DE CALABAR 

Eugenie Grace ESSOH NDOBO et Veronica Ebica ODEY 
Université de Calabar – Nigeria 

Introduction 

Pour un certain nombre de didacticiens des langues, la dictée met à l’épreuve les 
compétences écrites et orales de l’apprenant permettant, de ce fait, d’évaluer certaines 
difficultés phonographiques des étudiants (Richard, 2010 ; Belard et al., 2010 ; Cher, 2005 ; 
Commission Scolaire de Laval, 2012 ; Zedda, 2006 ; Association Transculture, 2006). 
Comme l’explique Jung (2010), au cours d’une épreuve de dictée, l’élève « doit généralement 
[…] transformer un matériau phonique en un matériau graphique, c’est-à-dire faire 
correspondre des sons et des lettres ». Ceci indique que la dictée est une sorte de passerelle 
entre l’oral et l’écrit. En effet, au cours d’une dictée, le défi pour l’apprenant est de capter et 
d’assimiler le son des mots dictés et de gérer le passage (très souvent complexe) de la phonie 
à la graphie en tenant compte de l’orthographe de la langue. Très souvent, ce passage est 
quelque peu perturbé ou tout simplement affecté par des facteurs purement linguistiques (par 
exemple des complexités en grammaire ou en orthographe) et sociolinguistiques (les 
interférences linguistiques) (Delattre, 2005 ; Pourcel, 2000 ; Jung, 2010 ; Ugot, 2010). Il est 
clair que lorsque l’élève manque de faire le lien entre la graphie et la phonie – dans cet 
exercice oralisé – on assiste à une orthographe défectueuse (Pourcel, 2000 ; Lurcat, 1983 ; 
Degreve et Passel, 1999). Ceci est souvent le cas chez les apprenants du FLE au Nigeria.  

Cet article montre comment les interférences des langues nigérianes (vernaculaires et 
véhiculaires) affectent ce passage de la phonie à la graphie – en contexte de dictée – chez les 
apprenants nigérians du FLE. Les langues locales principalement considérées sont le yoruba, 
l’efik et l’ibibio. L’article s’appuie sur l’analyse d’un corpus de 90 copies de dictée produites 
par des apprenants de FLE de troisième et quatrième années universitaires ayant comme 
première langue les codes linguistiques susmentionnés. Il s’agit également, dans cet article, de 
montrer les interférences avec l’anglais, langue véhiculaire et langue de scolarisation des 
apprenants. 
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Pratique de la dictée dans le système éducatif nigérian 

La dictée fait partie des activités de classe observées dans l’enseignement des langues au 
Nigeria. Toutefois, sa pratique n’est pas explicitement stipulée par la majorité des curriculums 
régissant l’enseignement des langues et son emploi par les enseignants est relativement moins 
récurrent, puisqu’observé principalement dans l’enseignement des langues au niveau 
élémentaire. Son rôle dans l’enseignement des langues varie d’une langue à l’autre 
(précisément de l’anglais aux langues étrangères) (Odey, 2010). Selon Ezenwosu (2011 : 19), 
la dictée a longtemps joué un rôle assez important dans l’enseignement de l’anglais au 
Nigeria, particulièrement au niveau primaire.  

Il est important de noter ici que l’anglais est la principale langue de scolarisation du pays 
(au primaire, au secondaire et au supérieur), bien que la politique linguistique et éducative du 
pays (National Policy on Education, 2004) prescrive et préconise, pour les trois premières 
années du primaire, l’enseignement en langue maternelle ou dans la langue de 
l’environnement immédiat de l’élève. Ainsi, l’apprentissage de l’anglais est obligatoire dès les 
premières années du primaire. Il constitue le principal moyen par lequel les apprenants 
nigérians apprennent à lire et à écrire. Le rôle important que joue l’anglais dans la 
scolarisation des Nigérians implique que son apprentissage effectif est une priorité dans 
presque toutes les institutions scolaires au primaire. 

Dans l’enseignement primaire, la dictée est souvent employée comme un exercice de 
mémorisation des règles de grammaire ainsi qu’un outil d’apprentissage de l’orthographe des 
mots et expressions plus ou moins élémentaires. En plus de cela, l’épreuve de dictée permet 
l’évaluation des compétences des élèves à l’oral et à l’écrit.  

Aux niveaux secondaire et supérieur, la dictée est activité moins habituelle. Elle est moins 
utilisée particulièrement dans l’enseignement de l’anglais. Ezenwosu (2011 : 18) corrobore 
cette observation quant elle note que :  

Au Nigeria, la dictée ne figure pas parmi les activités d’enseignement et 
d’apprentissage au niveau secondaire, sauf lorsque l’enseignant use de son ingéniosité. 
Le Nigeria a connu de nombreuses réformes de son système d’éducation […]. Il est temps 
que l’on fasse voir aux enseignants le rôle capital que peut jouer la dictée dans un cours 
de langue, pour qu’ils puissent l’employer dans leur enseignement1. [Notre traduction] 

La dictée est une pratique de classe assez fructueuse pour l’enseignant : elle permet de 
développer une variété d’aptitudes orales et écrites chez l’apprenant de langue, en particulier 
ceux de langue étrangère. Elle facilite le développement des quatre compétences linguistiques 
chez l’apprenant et permet l’enseignement/apprentissage de certains aspects complexes de la 
langue comme la grammaire. En développant les aptitudes des étudiants en compréhension 
orale, elle leur permet, à terme, d’affronter d’autres situations d’apprentissage, telles que 
suivre des cours en d’autres matières inscrits au curriculum. Malgré ces avantages, bon 
nombre d’enseignants nigérians voient dans la dictée une pratique didactique centrée sur 
l’enseignant et est à ce titre dépassée. Certains didacticiens des langues l’inscrivent – à tort 
selon nous – parmi les pratiques de classes préconisées par la méthode directe et de ce fait, ne 
la trouvent adaptée aux situations de classe nigériane. Pour de tels didacticiens, elle n’est pas 
compatible avec la méthode communicative actuellement en vogue, car préconisée par les 
politiques didactiques du pays, dans l’enseignement des langues au Nigeria (Odey, 2010 ; 
Essoh et Endong, 2014).  

                                                 
1 At the secondary level of education in Nigeria, dictation is not given a place as part of language teaching and 
learning activities unless where a teacher uses his or her ingenuity. Nigeria has been going through various 
educational reforms […]. Teachers should be made to understand the vital contributions dictation could play in a 
language classroom so as to employ it in instruction. 
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Les conditions d’emploi de la dictée dans l’enseignement de l’anglais ne sont pas très 
différentes de celles observées dans l’enseignement du FLE. En effet, la pratique de la dictée 
dépend de l’ingéniosité de l’enseignant de français, donc de la méthode d’enseignement que 
ce dernier adopte. Elle ne fait pas partie des épreuves de langue aux examens officiels 
(comme c’est le cas dans certains pays francophones d’Afrique comme le Cameroun, le 
Tchad et le Gabon par exemple). Elle est donc une simple pratique de classe permettant 
d’enseigner les règles élémentaires de grammaire et l’orthographe. 

La phonie et la graphie en dictée de langue française  

En dictée, deux éléments importants – à savoir la mémoire auditive et la mémoire visuelle 
– interviennent dans le passage de la phonie à la graphie. La mémoire auditive est la faculté 
qui permet à l’apprenant-auditeur de parfaitement percevoir le son, tandis que la mémoire 
visuelle permet à l’apprenant de faire le lien entre les sons perçus et l’orthographe des mots 
(selon les normes de la langue). La mémoire visuelle permet donc à l’apprenant de 
« visualiser » en quelque sorte la composition orthographique des mots avant leur réalisation à 
l’écrit. Cette mémoire est rendue solide par le bagage cognitif de l’apprenant, c’est-à-dire ses 
aptitudes en grammaire et orthographe de la langue. L’absence de lien entre les deux 
mémoires (auditive et visuelle) conduit inéluctablement à des erreurs orthographiques. 
Pourcel (2000) remarque à ce propos que « même si l’exercice de dictée implique une 
production écrite spontanée guidée par le son, il serait inexact de prétendre que la production 
graphique est le résultat ‘direct’ de la phonie, car la mémoire, cette fois-ci visuelle, doit 
absolument jouer le rôle de relais ». Lors de l’épreuve de dictée, l’apprenant est donc appelé à 
reconnaitre les sons émis par l’examinateur pour pouvoir les écrire/transcrire. Son succès à 
cette épreuve dépend largement de son aptitude à développer un système effectif d’association 
phono-graphique.  

On a souvent attribué les erreurs de passage de la phonie à la graphie aux incompétences 
de l’apprenant en orthographe et en grammaire française. Toutefois, Delattre (2008) note qu’il 
est quelque peu inapproprié d’attribuer ces erreurs exclusivement au simple manque 
d’assimilation par l’apprenant des règles de grammaire et d’orthographe. En effet, le langage 
écrit nécessite, en général, un apprentissage formalisé et habituellement long.  

De plus, il semble que même les experts commettent encore des erreurs 
orthographiques. Cette activité [l’apprentissage de l’orthographe] est donc difficile et 
jamais totalement, ni définitivement maitrisée […]. La maitrise de l’orthographe ne se 
réduit pas uniquement à un stockage des mots, auquel cas, le caractère polygraphique de 
l’orthographe n’aurait aucune incidence. (Delattre, 2008 : 34) 

Les erreurs de passage de la phonie à la graphie seraient ainsi liées à la complexité de 
l’orthographe du français du point de vue phonographique et morphographique. Jung (2010) 
note en particulier que cette remarquable complexité de l’orthographe de la langue française 
est une cause non négligeable des difficultés :  

On passe trop de temps à enseigner l’orthographe pour des résultats inégaux. 
L’orthographe du français est sans doute, avec celle du japonais et pour des raisons 
différentes, l’une des plus difficiles au monde. Elle comporte en effet beaucoup de 
problèmes d’accord, d’homophones, de lettres qui ne sont pas prononcées. En fait, les 
causes majeures de sa complexité sont avant tout grammaticales. (Jung, 2010 : 87) 

Dans la même lancée, Delattre (2008) souligne que la principale difficulté relevant du 
système orthographique français est son « manque de transparence entre les unités sonores et 
celles orthographiques ». En effet, environ 79,1 % des mots monosyllabiques français ont 
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plusieurs orthographes possibles. En psycholinguistique ces mots sont vus comme étant 
inconsistants ou irréguliers (par exemple « où », « seau », « de », « doux » entre autres) par 
opposition à ceux qui n’offrent qu’une orthographe possible, les mots réguliers ou consistants 
(par exemple « lune »). Les ambiguïtés entre les unités sonores et orthographiques ont 
inéluctablement une influence négative sur les performances orthographiques, même chez 
l’adulte. Les mots dits irréguliers sont de nature à engendrer plus d’erreurs, et sont plus longs 
à produire que ceux qui sont réguliers. 

Outre la complexité du système orthographique du français, les interférences des langues 
maternelles ou de toute autre langue acquise par l’apprenant sont de véritables obstacles au 
passage effectif de la phonie à la graphie en contexte de dictée. Pourcel (2000 : 11-12) 
corrobore cette observation quand elle note qu’en général, ce passage (de la phonie à la 
graphie en français) chez un apprenant de langue étrangère (anglophone plus 
particulièrement) est potentiellement perturbé par trois éléments à savoir la mauvaise 
(re)connaissance du code vocal, l’absence de la mémoire visuelle dans la production écrite, et 
surtout l’interférence de la langue maternelle. Selon Pourcel,  

L’interférence est un phénomène ‘normal’ dans l’acquisition d’une langue 2. La 
langue maternelle joue le rôle de référent, de repère dans le processus d’apprentissage. 
Elle est évidemment une source d’erreur […]. Cette source d’erreur est étroitement liée 
au phénomène d’interférence de la langue maternelle. Si l’élève a du mal à reconnaître 
ou à assimiler le code sonore de la langue 2, c’est en partie parce que le code sonore de 
sa langue maternelle se trouve toujours en arrière-plan dans son mental. (Pourcel, 2000 : 
12). 

Berthout et Py (1999 : 56) notent à ce sujet qu’en cas d’interférence, le système de la 
langue 1 informe et affecte non seulement le processus de reconnaissance du code vocal par 
l’apprenant mais aussi la graphie. En fait, l’interférence se manifeste « dans la relation entre 
les systèmes : une catégorie de L1 sert de repère à l’appropriation d’une structure de L2 ». 

Pratique du FLE au Nigeria, contact des langues et interférences 
linguistiques 

Le Nigeria jouit d’une mosaïque de groupes ethniques et de langues indigènes 
(vernaculaires et véhiculaires). On estime à plus de 400 le nombre de langues indigènes 
présentes dans le pays (Ugot, 2010 : 1 ; Mokwenye, 2007 : 126 ; Mohammad, 2005 : 105 ; 
Uzozie, 1992 : 17). De cette mosaïque linguistique trois langues majeures, le haoussa, le 
yoruba et l’igbo, ont été élevées au rang de langues nationales, du fait de leur grande 
expansion dans le territoire national. Selon Mohammad (2005 : 105), les locuteurs de ces 
langues majeures sont estimés à 20 % pour le haoussa, 18,8 % pour le yoruba et 15 % pour 
l’igbo. À ces trois langues, il est important d’ajouter le pidgin nigérian (NP) qui, pour 
plusieurs linguistes nigérians est « une sorte de créole anglais » (Mohammad, 2005 : 105 ; 
Balogun, 2013). À l’exception du pidgin nigérian, l’enseignement et l’expansion de ces 
langues sont soutenus par la Politique Linguistique du Nigeria. En effet, le National Policy on 
Education institue leur enseignement dès le niveau primaire. Tous ces éclairages 
sociolinguistiques montrent que la plupart des Nigérians sont bi/multilingues, parlant, en plus 
de l’anglais (première langue officielle du pays), une ou plusieurs langue(s) locales. Ainsi, 
pour la majorité de locuteurs nigérians le français est une troisième ou quatrième langue 
(Bodunde, Obieje, 2012 ; Nnenna, Opara, 2007 ; Essoh, 2014 ; Mokwenye, 2007 : 107 ; 
Odey, 2010). Mohammad (2005 : 105) note à ce sujet que :  
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Comme la majorité des autres Africains, les Nigérians apprennent, après leur langue 
première, dite vernaculaire, une seconde langue dite véhiculaire qui leur permet de 
communiquer avec un plus grand nombre d’individus n’appartenant pas à leur 
communauté linguistique. L’anglais demeure alors pour une grande majorité de 
Nigérians une 3ème langue (L3) dont l’acquisition est imposée par l’entrée en contact avec 
le monde scolaire et plus tard dans l’interaction avec l’environnement administratif. 
C’est ainsi que nous considérons que l’anglais constitue pour la plupart de la population 
rurale une véritable langue étrangère.  

Dans un tel contexte de contact de langues, l’utilisation du français (comme l’anglais) par 
les locuteurs nigérians est très souvent marquée d’interférences des langues locales, de 
l’anglais et du pidgin nigérian. Comme Ugot (2010) le dit si bien, l’utilisation de la langue par 
un locuteur non-natif se distingue de celle du natif. Il existe longtemps des signes indiquant 
que tel locuteur est non-natif.  

Généralement, les locuteurs importent des éléments de leurs langues maternelles pour 
les appliquer à une autre langue qu’ils apprennent plus tard dans la vie et ceci est perçu 
au niveau phonologique comme un accent étranger et au niveau grammatical comme 
erreurs commises par l’apprenant2. (Ugot, 2010 : 1, notre traduction).  

Les interférences observées dans la pratique de la langue française sont de nature 
phonologique et orthographique. Elles sont en partie dues à des différences entre les systèmes 
phonologiques des langues indigènes et du français. Par exemple, certains sons français 
n’existent pas dans le système phonologique de certaines langues indigènes du Nigeria. Le 
yoruba n’a par exemple pas les sons /ə/, /ʒ/, /y/, /v/. Bodunde et Obieje (2012 : 100) notent 
que l’absence de ces sons dans la langue yoruba pousse certains apprenants à remplacer les 
sons inexistants par des sons relativement proches (des sons semblables ou analogues). Ainsi, 
les apprenants yorubas du FLE tendent à concevoir le mot « je » [ʒə] comme « djo » [dʒo] (à 
l’oral) et comme « jo » à l’écrit. Par ce même procédé de substitution erronée, le son /v/ est 
substituée par /f/ par exemple « voir » [vwar] devient « foir » [fwar]. Similairement, le son /y/ 
devient /u/ par exemple « tribu » [triby] devient « tribou » [tribu] (Oyetade, 1996 ; Okon, 
2005 ; Bodunde, 2008 ; Bodunde, Obieje, 2012). 

Dans leurs systèmes phonologiques respectifs, les langues ibibio et efik ne connaissent pas, 
elles non plus, certains sons présents en français. Les sons français /ɡ/ et /ʃ/ par exemples 
n’existent pas dans ces deux langues. Ainsi, un locuteur efik ou ibibio sera tenté de concevoir 
les mots « gâteau » [ɡato] comme [kato] et « chat » [ʃa] comme « ka » [ka]. Les locuteurs efik 
et ibibio ont aussi, très souvent des difficultés de prononciation et de perception des sons /v/, 
/z/ et /f/. Ugot (2010 : 6-7) note que prononcer ou transcrire les mots qui contiennent ces 
consonnes représentent pour certains de ces locuteurs un véritable casse-tête. Toutes ces 
interférences phonologiques sont susceptibles de perturber la bonne lecture du texte ainsi que 
le passage de la phonie à la graphie par les apprenants, dans un contexte de dictée (Berthout, 
Py, 1999 : 56 ; Pourcel, 2000 : 11-13).  

Pourtant, les interférences orthographiques observées dans la pratique du français par les 
apprenants nigérians sont majoritairement avec l’anglais et moins avec les langues nigérianes 
locales. En faisant de la langue yoruba un cas d’étude, Bodunde et Obieje (2012 : 103-104) 
attribuent ce phénomène au fait que le français et langues indigènes nigérianes ont des 
origines différentes. Le yoruba fait ainsi partie de la famille des langues du Niger-Congo 
Phylum tandis que l’anglais et le français appartiennent à la famille des langues indo-
européennes. Les erreurs orthographiques en français liées à des transferts depuis l’anglais 

                                                 
2 Generally, people carry over features from their mother tongue (MT) or first language into another language 
that they learn later in life, and we perceive this at the phonological level as a foreign accent, and at the 
grammatical level as a learner’s errors. 
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sont donc assez importantes chez les apprenants nigérians du FLE. Il existe par exemple un 
nombre assez important de mots qui s’écrivent presque de la même façon ou ont de petites 
divergences orthographiques. Ceci peut s’illustrer par la série de mots suivants : (i) 
« contexte » (français) et « context » (anglais), (ii) « classe » (français) et « class » (anglais) ; 
(iii) « dignité » (français) et « dignity » (anglais) ; (iv) « indépendance » (français) et 
« independence », (v) « triomphe » (français) et « triumph » (anglais).  

Méthodologie 

Cette étude s’appuie sur l’analyse d’un corpus de 90 copies de dictée produites par 45 
apprenants de troisième et quatrième années universitaires (apprenants du Français Langue 
Etrangère). L’étude s’est intéressée aux étudiants de ce niveau parce qu’ils sont considérés 
comme étant à un niveau d’étude assez avancé (Oyetade, 1995). Les apprenants représentent à 
parts égales trois groupes : ils sont 15 yoruba, 15 efik et 15 ibibio du Nigeria. La dictée a été 
administrée à deux reprises : une première fois par un professeur francophone (natif) et une 
deuxième fois par un professeur non-natif du français. Les deux dictées ont été administrées à 
deux jours d’intervalle. En préparation à l’épreuve de dictée, le dicteur non-natif a répété la 
lecture du texte sous la supervision de son collègue natif, pour s’assurer d’une prononciation 
contrôlée pendant l’exercice. La dictée a eu pour support une collection de phrases détachées 
(55 mots au total, voir annexe) qui présentent des sons inexistants dans les systèmes 
phonologiques des langues indigènes de l’étude (yoruba, efik et ibibio), ou difficilement 
indentifiables par les locuteurs des groupes linguistiques considérés dans l’étude. Comme 
exemples de ces sons, citons /ʃ/, /ɡ/, /ʒ/,/f/, /u/ et /ə/ entre autres. 
Le mot a été considéré comme unité d’analyse. L’analyse a pris appui sur le relevé de 
phénomènes linguistiques (les mots et expressions) reflétant ou manifestant les interférences 
orthographiques des langues yoruba, efik, ibibio, et anglais. Les occurrences d’interférences 
ont été traitées et présentées dans les tableaux 1, 2 et 3 et par la suite illustrées par des 
exemples tirés des copies. Nous avons veillé à maintenir l’orthographe des mots tels 
qu’utilisés par les apprenants. 

Résultats et analyses 

Les interférences observées dans les copies des apprenants sont en général d’un nombre 
assez réduit : soit (10,68 %) du nombre total de mots. Elles varient entre 9,33 % chez les 
étudiants efik, 11,87 % chez les apprenants ibibio et 17,18 % chez les apprenants  yoruba dans 
la première dictée et 7,03 %, 8,36 % et 12,84 % respectivement pour les étudiants efik, ibibio 
et yoruba dans la seconde dictée (voir le Tableau 1 ci-dessus). Le tableau 1 indique que les 
interférences orthographiques ont été plus accentuées chez les étudiants yorubas que chez les 
autres groupes d’apprenants. Ces interférences sont aussi plus récurrentes dans la deuxième 
dictée (administrée par le dicteur non-natif) que dans la première. Ceci pourrait être en partie 
dû aux prononciations des deux dicteurs. Toutefois, les mêmes types d’interférences et 
d’erreurs ont été observés dans les copies résultant des deux dictées.  
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Tableau 1 : Occurrences des interférences selon les groupes 
 Etudiants Interférences Pas d’interférences Total (mots) 

n % n % n % 
 2

èm
e 

D
ic

té
e 

Yoruba 121 17.18 704 82.82 825 100 
Ibibio 98 11.87 727 88.13 825 100 
Efik 77 9.33 748 90.67 825 100 
Total 296 11.95 2179 88.05 2475 100 

1èr
e  

D
ic

té
e 

 Yoruba 106 12.84 719 87.16 825 100 
Ibibio 69 8.36 756 91.64 825 100 
Efik 58 7.03 767 92.97 825 100 
Total 233 9.41 2242 90.59 2475 100 

Total 529 10.68 4421 89.32 4950 100 
 
Les résultats de l’étude montrent également que les interférences orthographiques de 

l’anglais sont les plus importantes. En effet, 60,49 % des interférences décelées dans 
l’ensemble du corpus relèvent de la langue anglaise contre 39,51 % pour les langues 
maternelles des apprenants (Tableau 2). L’importance des interférences orthographiques de 
l’anglais peut être attribuée au fait qu’il existe un grand nombre de mots qui s’écrivent 
presque de la même façon dans les deux langues (Oyetade, 1995 ; Bodunde et Obieje, 2012 : 
103). 

Tableau 2. Typologie des interférences  
Langues 
interférentes 

Etud. yoruba Etud. ibibio Etud. efik Total 
n % n % n % n % 

anglais 119 37.18 93 29.06 108 33.76 320 60.49 
L.M. 108 51.67 74 35.40 27 12.93 209 39.51 
Total 227 42.91 167 31.56 135 25.53 529 100 
Note : Etud. : Etudiants, LM : Langue maternelle 
 
Les interférences de l’anglais sont plus accentuées chez les apprenants yoruba (37,18 %), 

suivis des apprenants efik (33,76 %) et des apprenants ibibio (29,06 %). Un nombre important 
de ces apprenants tendent à orthographier les mots français selon le système orthographique 
de l’anglais qu’ils ont appris et qu’ils gardent en mémoire au moment du passage à la graphie. 
Les exemples suivants illustrent ce fait : 

1. « Tu demand de la salad et des carrots ? » au lieu de « tu demandes de la salade et 
des carottes ? » 

2. « Son noun est sur la list » au lieu de « son nom est sur la liste » 

3. « Elle a un charm et un calm de grand damn/dam » au lieu de « elle a un charme et 
un calme de grande dame » 

4. « L’officer est très corromptu » au lieu de « l’officier est très corrompu »  

5. « Les journalists present l’émission » au lieu de « les journalistes présentent 
l’émission ». 

 
Ici, on peut dire que les interférences sont plus graphiques que phonétiques. Bien qu’ils 

aient apparemment bien abordé la phase du « captage » du son, les apprenants négocient mal 
leur visualisation des graphies des mots, et ceci sous l’influence de la langue 2. On peut 
facilement déduire que les graphies des mots anglais « demand », « salad », « carrots », 
« officer », « noun », « list » , « pass » et « officer » tirés des exemples ci-dessus font 
référence pour les apprenants dans leur passage à la graphie. L’interférence graphique est plus 
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complexe dans des cas comme « corromptu » où l’apprenant reproduit la graphie du mot 
anglais « corrupt » et ajoute le « suffixe » « u ». Cela produit un mot plus ou moins hybride.  

Les interférences des langues nigérianes affectent elles aussi, le passage de certains 
étudiants de la phonie à la graphie. Ces interférences sont aux niveaux orthographique et 
phonétique. Les apprenants yorubas ont par exemple tendance à percevoir certains sons du 
français selon le système phonologique de leur langue maternelle. Ainsi, ils perçoivent et 
transcrivent le son /ə/ comme /o/. Par exemple, ils ont tendance à écrire les mots « de », 
« charme », « que » et « clame » respectivement comme « do », « charmo », « quo » et 
« calmo » (voir le tableau 3 ci-dessous).  

Tableau 3 : Interférences des langues maternelles 
Etudiants Mots Erreurs Description de l’interférence
Yoruba su sou Substitution du son /y/ avec le son /u/ dans la mémoire 

auditive bu bou 
 charmo Substitution du /ə/ avec le son /ɔ/
cher chè Omission du son /r/ dans la mémoire auditive dû en 

partie à l’absence du /r/ en yoruba soir soi 
voir voi 
 grando  

Substitution du son /ə/ avec le son /ɔ/ Efik et 
Ibibio 

calme calmo 
de do 
champagne sapane Substitution du son /ɲ/ avec le son /n/ 
champagne sapane Substitution du son /ʃ/ avec le son /s/. Notons que les 

locuteurs efik et ibibio ont très souvent des sérieuses 
difficultés à percevoir et à articuler les sons /ʃ/ et /ɡ/. 
Rappelons ici que ces sons n’existent pas le système 
phonologique de ces deux langues. 

charme sarme 
cher sert 

grande crand Substitution du son /ɡ/ avec /k/  goût cou/coût 
 
Une autre particularité chez les apprenants yorubas est le fait de percevoir le son /y/ 

comme /u/. Ainsi, certains d’entre eux tendent à orthographier les mots « su » et « bu » 
(respectivement participes passé des verbes ‘savoir’ et ‘boire’) comme « sou » et « bou ». On 
note également des omissions du son /r/ chez plusieurs apprenants yoruba. Ceci est une 
influence du système phonologique de leur langue maternelle. Ainsi, les mots tels que 
« cher », « voir » et « soir » ont été écrits par certains comme « chè », « voi » et « soi ». Ces 
erreurs indiquent que les étudiants sollicitent plus leur mémoire auditive qu’ils ne se fient à 
leur mémoire visuelle. Les mêmes types d’erreurs sont observés chez les apprenants ibibio et 
efik où les sons /ɡ/ et /ʃ/ sont très souvent mal perçus et substitués par d’autres sons ou tout 
simplement omis pendant la transcription. Ainsi, plusieurs apprenants efik et ibibio ont écrit 
les mots « grande » et « goût » respectivement comme « crande » et « cou/cout ». 
Similairement, certains d’entre eux ont transcrit les mots « champagne » et « charme » 
comme « sapane/ sa pagne » et charme comme « sarme »/ s’arme ».  

Conclusion 

Cet article a tenté de montrer dans quelle mesure les interférences des langues maternelles 
et de l’anglais sont sources d’erreurs dans le passage par les étudiants anglophones (nigérians) 
de la phonie à la graphie en contexte de dictée de langue française. En effet, les interférences 
intensifient les difficultés phonographiques que les étudiants rencontrent généralement en 
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dictée de langue française. Ces difficultés émanent essentiellement du fait que le système 
phonologique n’est pas le même dans les langues maternelles (LM) et les langues étrangères 
(LE) apprises.  

Les erreurs observées dans la présente étude montrent que certains apprenants nigérians du 
FLE (en l’occurrence les yorubas, efik et ibibio) tendent à se laisser guider plus par leur 
mémoire auditive qu’ils ne mobilisent leur mémoire visuelle. Or, leur mémoire auditive est 
très souvent affectée par les systèmes phonologiques de leurs langues maternelles respectives. 
Ceci entraine une perception erronée du son ainsi qu’une graphie défectueuse. Il serait donc 
impératif que les étudiants soient effectivement sensibilisés sur les différences entre l’oral et 
l’écrit. Il faudrait aussi familiariser les apprenant(e)s à l’orthographe du français et les 
sensibiliser aux correspondances phonographiques afin qu’ils puissent eux-mêmes établir le 
lien entre ce dernier et le code graphique en contexte de dictée. Les enseignants du FLE 
devraient enfin penser à travailler avec les étudiants sur les différences et les similarités entre 
le français et l’anglais au niveau de l’orthographe des mots et la grammaire. Des exercices 
comparatifs sur les faux amis, ou sur les formes des verbes à des temps variés en français et 
en anglais pourraient être intéressants à ce titre.  
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Annexe : phrases utilisées pour la dictée 

Je passe ce soir te voir 
Quel est ton goût ? 
Tu demandes de la salade et des carottes ? 
Tout est cher. 
J’ai su que tu avais bu du champagne. 
L’officier est très corrompu. 
Elle a le charme et le calme d’une grande dame. 
Son nom est sur la liste. 
Les journalistes présentent l’émission. 
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